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RÈGLEMENT PARTICULIER

Article 1   Rgllement髉
Le tournoi se déroule selon le Rgllement Général
de髉  Compétition髉 (RGC) de  la  FFBad. Ce
règlement  partiulier  iomplète  ou  rappelle  les
dispositons  du  RGC.  Certains  points  pourront
éventuellement  être  iomplétés  au  vu  des
insiriptons et des équipements atribués.

Article 2   Date et lieu
Le tournoi aura lieu les  26 et 27 juin 2021 à la
髉alle  de髉  髉port髉  Léo  Lalranle  de  Stafellelden
(rue de Berrwiller - 68850 Stafellelden).

Article 3   uule ariitre
Le  juge-arbitre  de  la  iompétton  est  M.
Chri髉tophe HEMBERGER.
Ses déiisions sont sans appel et il est en droit de
disqualifer  partellement  ou  totalement  tout
joueur qui ne respeite pas un ou plusieurs points
des règlements.

Article 4   uoueur髉 autori髉é髉 
Tout partiipant doit être en règle avei la FFBad
et être en possessions de sa liienie 2020/2021 le
jour du tournoi (saul étranger).

Le  tournoi  est  ouvert  aux  joueurs  minime髉,
cadet髉,  junior髉,  髉enior髉  et  vétéran髉 ayant  un
ilassement allant de N2 à NC en date du 12 juin
2021.

Article 5   In髉cription髉 
La date  limite d’insiripton est  fxée au  17 juin
2021.
Toute  insiripton  doit  se  laire  en  ligne,  par  le
joueur ou par  son ilub,  sur  la page du tournoi
aiiessible sur le site www.badnet.org.
Les droits d’engagement sont de 16 ou 20 € pour
re髉pectivement, un ou deuv taileauv.
L’organisateur  limitera  les  insiriptons  de
manière à ie qu’aucune 髉érie ne compte plu髉 de
24 paire髉 et que le nomire total de joueur髉 ne
dépa髉髉e  pa髉  190.  Le  ias  éihéant,  l'ordre  de
réiepton des insiriptons sera pris en iompte.

Article 6   colant髉
Les volants en plumes seront utlisés durant toute
la iompétton, à iharge égale entre les joueurs.
En ias de litge, le volant ofiiel sera le  RSL 1. Il
sera en vente dans la salle.
Les volants seront  lourni髉 lratuitement lor髉 de髉
fnale髉.

Article 7   Taileauv
Les joueurs peuvent s’insirire dans  un ou deuv
taileauv  parmi  les  tableaux  douile  homme髉
(DH), douile dame髉 (DD) et douile mivte (MX).

Le jour du trage au sort,  fxé au 19 juin 2021,
l’orlani髉ateur  con髉tituera,  pour  ihaiun  des  3
tableaux, de髉 髉érie髉  ordonnée髉  par  CPPH (saul
demande éirite des joueurs souhaitant s’insirire
dans la série direitement supérieure à ielle  de
leur CPPH en date du 12 juin 2021) regroupant au
maximum 24 paires.
Chaque  tableau  sera  iomposé  d’une  phase  de
poules  (avei  2  髉ortant髉  pour  chaque  poule),
suivie,  si  néiessaire,  d’une  phase  à  éliminaton
direite.
Chaque taileau 髉e jouera intélralement 髉ur une
journée.
Les  tableaux  pouvant  laire  l’objet  de
modifiatons,  seule  la  version afihée en salle
lera loi.

Article 8   Horaire髉
Les  horaires  des  matihes  sont  donnés  à  ttre
indiiatl.  Tout  joueur  doit  être  présent  dans  la
salle 40 minute髉 avant 髉on premier match et doit
pointer  à  la  taile  de marque dg髉  髉on arrivée.
Chaque joueur ayant  iommenié la iompétton
pourra  ensuite  être  appelé  jusqu’à  une  heure
avant l’heure indiiatve de son proihain matih.
Tout joueur désirant s’absenter de la iompétton
doit  le  signaler  au juge-arbitre et  à  la table  de
marque. Un retard de 5 minutes après l’appel de
son matih  peut  entraîner  la  disqualifiaton du
joueur iontrevenant.
Le temps de prise de iontait avei le terrain est
de 3 minute髉. Ce temps est déiompté à partr de

http://www.badnet.org/


l’annonie  d’appel  du  matih  par  la  table  de
marque.
Les joueurs sont tenus de 髉ai髉ir, dg髉 la fn de leur
match, le 髉core fnal 髉ur le di髉po髉itil prévu à cet
efet.
Le  temps  de  réiupératon  entre  2  matihes  ne
pourra être inlérieur à  20 minute髉 sans l’aiiord
du joueur.

Article 9   Ariitrale
En  dehors  des  fnales,  tous  les  matihes  sont
auto-arbitrés.  Cependant,  tout  joueur  pourra
laire  appel  au  juge-arbitre  pour  demander  un
arbitre et ie dernier aiiédera à la demande s’il le
juge opportun.
Pour  les  fnales,  l’arbitrage  sera  assuré  par  les
ofiiels disponibles.

Article 10   Let髉
Tout volant touihant le plalond, la struiture de
ielui-ii  ou  l’éilairage  au  dessus  du  terrain  est
iompté let au serviie à 3 reprises (ionséiutves)
puis laute, et laute au iours de l’éihange.
Tout  volant  touihant  un élément suspendu est
iompté let à tout moment.

Article 11   oorlait髉 (art. 2.17 du RGC)
Chaque  partiipant  insirit  doit  ionnaître  les
sanitons  eniourues  en  ca髉  de  lorlait  aprg髉  la
date du tirale au 髉ort et notamment, qu’aucun
remiour髉ement de髉 lrai髉 d’in髉cription ne pourra
être  evilé  髉an髉  ju髉tifcatil  valaile.  Il  devra

prévenir l’organisateur de sa non-partiipaton et
adressera, au plus tard dans les 5 jours suivant la
iompétton,  les  pièies  justfiatves  à  la  Ligue
Grand  Est  de  Badminton (13  rue  Jean  Moulin
54510  Tomblaine)  par  tout  moyen  prouvant  la
date de réiepton.

Article 12   Accg髉 auv terrain髉
Seuls auront aiiès au plateau de jeu, les joueurs
disputant  un  matih,  appelés  pour  un  matih,
leurs  entraîneurs  ou  ioaihes  (durant  les
interruptons de jeux à 11 et entre les sets), les
organisateurs et les ofiiels du iorps arbitral.
Étant  donné  la  ionfguraton  de  la  salle,  le
coachinl permanent n’e髉t pa髉 autori髉é durant ie
tournoi.
Le serviie médiial pourra être autorisé à aiiéder
aux terrains par le juge-arbitre et lui seul.
Une  tenue  de  badminton,  ionlorme  à  la
iiriulaire  lédérale en vigueur, est exigée sur les
terrains.

Article 13   Sécurité, hyligne et diver髉
Le  iomité  d’organisaton  déiline  toute
responsabilité en ias de perte ou de vol durant la
iompétton.
Les partiipants veilleront à ne pas laisser d’efets
personnels  dans  les  vestaires  et  à  laire  bon
usage des poubelles mises à leur dispositon. 

cotre  participation  au  tournoi  implique
l’adhé髉ion  au  RGC  et  au  pré髉ent
rgllement particulier.


